
 

Formule 17 
 

Demande de détermination de la valeur d'une réduction ou d'un retrait 

de services aux locataires avant la fin d'une convention de location 

d'une durée déterminée  

 

 

Adresse de l'ensemble résidentiel 
 

 

Nom du locateur 
 

 

Adresse du locateur 
 

   

Numéro de téléphone  Numéro de télécopieur Adresse électronique 
 

Indiquez la réduction ou le retrait des services aux locataires et donnez-en les motifs. 

 

 

 

Date de prise d'effet :                                                                   20             .  

Note : Veuillez joindre tous les renseignements pertinents à l'appui de votre demande, notamment des renseignements 

financiers et des factures. 
 

Donnez les renseignements suivants à l'égard des locataires touchés par la demande : 
 

Numéro de l'unité locative Nom du locataire Réduction proposée visant les frais 

de services aux locataires 

   

   

   

   

   

   

   

 

     

     Nom du locateur  Signature du locateur  Date 
 

Note :   

Les locataires doivent recevoir un préavis écrit de trois mois relativement à la réduction ou au retrait de services 

aux locataires. 
 

Sauf si la réduction ou le retrait est indépendant de la volonté du locateur, la Direction de la location à usage 

d'habitation doit recevoir la demande dans les 14 jours suivant le début de la période de préavis de trois mois. 

 

AVIS — COLLECTE DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 

Les renseignements personnels qui figurent dans la présente formule sont nécessaires pour l'application de la Loi sur la 

location à usage d'habitation. Ils sont protégés par les dispositions relatives à la protection de la vie privée de la Loi sur 

l'accès à l'information et la protection de la vie privée et ne peuvent être utilisés ou communiqués qu'en conformité avec 

cette loi. Si vous avez des questions au sujet de leur collecte et de leur utilisation, veuillez vous adresser à la Direction de 

la location à usage d'habitation au numéro 204 945-2476 ou au numéro sans frais 1 800 782-8403. 
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